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Madame la Presidente, 
Mesdames et Messieurs le Ministres et les Chefs de delegations, 
Honorables Delegues, 
Mesdames et Messieurs, 

C' est pour moi un reel plaisir de m'adresser a notre Assemblee a 
l 'occasion des presentes assises de la Conference des Parties a la Convention­
cadre des Nations-Unies sur les Changements Climatiques. 

Je voudrais au prime abord remercier, au nom des Autorites 
Beninoises, le gouvemement de l' Argentine ainsi que les autorites locales de 
Buenos Aires pour l 'accueil chaleureux et l 'hospitalite genereuse qui ont ete 
reserves a ma delegation. 

Madame la Presidente, permettez-moi de vous adresser, a l'instar des 
eminents Orateurs qui m'ont precede mes vives et chaleureuses felicitations 
pour votre brillante election a la tete de la Conference et pour la maniere tres 
efficace avec laquelle vous conduisez les de bats de cette quatrieme session de 
la Conference des Parties et de rendre un hommage merite a Monsieur 
IROSHI Ohki, President sortant, a Monsieur Zammit Cutajar, Secretaire 
Executif de la Convention ainsi qu'aux Presidents des Organes subsidiaires 
pour les efforts louables et inlassables consentis pour conduire a bon port les 
taches assignees par la Conference. 

Mesdames et Messieurs, Honorables Delegues, 
Les activites menees au BENIN au titre de la Convention sur les 

Changements Climatiques s 'inscrivent principalement dans le cadre du 
Programme CC: TRAIN. Grace a l'appui de ce programme, mon pays avait 
procede au mois d'avril 1997 au lancement du processus d'elaboration de sa 
premiere Communication nationale. Actuellement, un Inventaire preliminaire 
des emissions des gaz a effet de serre a ete realise. En outre , suite a un atelier 
regional de formation sur la Vulnerabilite et l 'Adaptation aux Changements 
Climatiques, tenu a COTONOU au mois de Septembre 1998, l 'equipe 
nationale chargee de la mise en oeuvre du programme devra entamer 
incessamment des etudes de cas pour certains secteurs prioritaires comme les 
Ressources en Eau et l' Agriculture. 

Tout en renouvelant la gratitude de mon gouvemement a tous les 
partenaires qui ont assiste techniquement et financierement le BENIN, je 
voudrais souligner que des ressources financieres additionnelles seraient 
necessaires pour appuyer les autres volets du programme. Ainsi, le BENIN 
pourra respecter son engagement a presenter sa communication initiale au 
plus tard a la fin de l' annee 1999. 
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Mesdames et Messieurs, 
Cela fait environ un an deja que le Protocole de KYOTO a ete conclu. 

A travers cet instrument qui incarne en fait un premier pas historique vers une 
reduction effective des emissions de gaz a effet de serre, la Communaute 
internationale a pose un acte fondamental qui s'inscrit dans la strategie 
d'attenuation des changements climatiques, quoique le taux de reduction 
adopte reste, selon les scientifiques, d 'un ni veau tres insuffisant pour in verser 
la tendance a l 'augmentation de la concentration des gaz a effet de serre dans 
l 'atmosphere. 

Cependant, }'adoption du Protocole de KYOTO ne devrait pas ralentir 
la mise en oeuvre de la Convention. En d'autres termes, nous devrions 
normalement continuer a remplir les engagements contractes au titre de la 
Convention, tout en nous preparant a la future application du Protocole qui, 
du reste, renferme un certain nombre de questions plus ou moins complexes 
ou de concepts qu'il conviendra d'elucider. 

Dans cette optique, tout en appuyant la position du Groupe des 77 et de 
la Chine et celle du Groupe Africain sur les differentes questions soulevees au 
cours ds presentes assises, ma delegation voudrait particulierement insister 
sur: 

-La mise en oeuvre des articles 4.8 et 4.9 de la Convention, a travers des 
actions concretes en matiere de transfert de technologie, de strategies 
d'adaptation aux changements climatiques et de renforcement des capacites. 

-Le respect des engagements des Pays Developpes concernant la 
fourniture de ressources financieres et le transfert de technologies aux pays en 
developpement. 

-Le fonctionnement et la gouvernance du Mecanisme pour le 
Developpement propre contenu dans le Protocole de Kyoto, conformement 
aux resolutions adoptees par la Conference Ministerielle Africaine sur 
I 'Environnement tenue a NAIROBI du 19 au 23 Octobre 1998. 

Enfin, en me felicitant des progres notables accomplis lors des travaux 
des presentes assises, j e voudrais lancer un appel pour la recherche de 
consensus sur les differentes questions en suspens. Je reste convaincu que 
grace a l' esprit de flexibilite et a notre volonte politique commune, nous y 
parviendrons. 

Je vous remercie. 


